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Decision a notifier, conformement a la norme 31 du Reglement de la Cour, aux 
destinataires suivants :

Les representants legaux des victimes
Me Fidel Nsita Luvengika

Le Bureau du conseil public pour les 
victimes
Mme Paolina Massidda

Le conseil de Germain Katanga
Me David Hooper 
Mme Caroline Buisman

Le Fonds au profit des victimes
M. Pieter de Baan

GREFFE___________________________________________________________
Le Greffier La Section d'appui aux conseils
M. Herman von Hebei

L'Unite d'aide aux victimes et aux La Section de la detention 
temoins

La Section de la participation des Autres 
victimes et des reparations
M. Philipp Ambach

N° ICC-01/04-01/07 2/5 13 avril 2017

ICC-01/04-01/07-3732 13-04-2017 2/5 EK T



LA CHAMBRE DE PREMIERE INSTANCE II de la Cour penale internationale 

(la « Chambre »), conformement a la norme 35 du Reglement de la Coup rend ce qui 

suit.

1. Le 24 mars 2017, la Chambre a rendu une Ordonnance de reparation a 

l'encontre de Germain Katanga, dans laquelle elle a reconnu le statut de victime aux 

fins des reparations a deux cent quatre-vingt-dix-sept des trois cent quarante et un 

demandeurs en reparation et a ordonne qu'il leur soit octroye des reparations 

individuelles ainsi que des reparations collectives ciblees1 (I7 « Ordonnance de 

reparation »).

2. Le meme jour, la Chambre a rendu une ordonnance, dans laquelle, apres avoir 

releve que 1'Annexe II a l'Ordonnance de reparation (l7 « Annexe I I») a ete rendue 

sous la mention « ex -parte reservee au Representant legal des victimes, au Bureau du 

conseil public pour les victimes et a l'equipe de la defense de Germain Katanga » afin 

de proteger l'identite des demandeurs en reparation, elle a indique qu'il convenait de 

deposer une version publique de l7Annexe II2 (I7 « Ordonnance du 24 mars 2017 »). A 
cette fin, la Chambre a enjoint au representant legal des victimes (le « Representant 

legal »), au Bureau du conseil public pour les victimes (le « BCPV ») et a l'equipe de 

la defense de Germain Katanga de lui soumettre le 24 avril 2017 au plus tard des 

propositions d'expurgations de l7 Annexe II.

3. Le 5 avril 2017, le Representant legal a depose des observations sur 

rOrdonnance de 24 mars 2017, dans lesquelles il sollicite une prorogation de hois 

mois afin de deposer des propositions d'expurgations de l'Annexe II qu'il considere 

applicables3 (la « Requete »).

1 Ordonnance de reparation en vertu de Particle 75 du Statut, 24 mars 2017, ICC-01/04-01/07-3728 avec une 
annexe publique et une annexe confidentielle ex parte reservee au Representant legal des victimes, au Bureau du 
conseil public pour les victimes et a l’equipe de la defense de Germain Katanga (1’ « Annexe II »).
2 Ordonnance enjoignant aux parties de soumettre des propositions d’expurgations et aux victimes de donner leur 
consentement a la communication au Fonds au profit des victimes de leurs coordonnees, 24 mars 2017, ICC- 
01/04-01/07-3729.
3 Observations deposees en application de 1’ « Ordonnance enjoignant aux parties de soumettre des propositions 
d’expurgations et aux victimes de donner leur consentement a la communication au Fonds au profit des victimes 
de leurs coordonnees » (ICC-01/04-01/07-3729), 5 avril 2017, ICC-01/04-01/07-3730.
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4. A l'appui de sa requete, le Representant legal soumet qu'en l'etat actuel, les 

demandeurs en reparation qu'il represente estiment que la divulgation de leur 

identite dans l'Annexe II n'est pas envisageable en raison de l'interet manifesto a leur 

egard notamment par la presse suite au rendu de l'Ordonnance de reparation et du 

fait de la possibility d'un appel de l'Ordonnance en question4. Le Representant legal 

soumet qu'un delai de trois mois lui permettra de proposer des expurgations de 

1'Annexe II qui seront informees soit par la mise en oeuvre des reparations, soit par 

l'eventuel appel de l'Ordonnance de reparation5.

5. La Chambre considere qu'une prorogation de trois mois afin de permettre au 

Representant legal de soumettre ses propositions d'expurgation sur l'Annexe II, 

informees par les developpements qui interviendront dans le cadre de la presente 

procedure, n'est pas justifiee pour la raison suivante. La Chambre considere qu'il est 

dans l'interet de la justice de rendre une version publique expurgee de l'Annexe II 

dans les meilleurs delais, car l'Annexe II est constitute de 1'analyse individuelle des 

trois cent quarante et une demandes en reparation et fait partie integrante de 

l'Ordonnance de reparation6. Ainsi, la Chambre considere que toute proposition 

d'expurgations que le Representant legal, le BCPV et la Defense estiment applicables, 

telle que des expurgations portant sur les informations relatives a l'identite des trois 

cent quarante et un demandeurs en reparation, devront etre soumises a la Chambre 

le 24 avril 2017 au plus tard, conformement a l'Ordonnance du 24 mars 2017. La 

Chambre tient toutefois a souligner que si les demandeurs en reparation decident 

ulterieurement de divulguer leur identite, une deuxieme version publique de 

l'Annexe II pourrait etre rendue.

4 Requete, par. 6.
5 Requete, par. 7.
6 Ordonnance de reparation, par. 64 et note de bas de page 109.
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PAR CES MOTIFS, la Chambre

REJETTE la Requete.

Fait en anglais et en frangais, la version frangaise faisant foi.

V -

M. le juge Marc Perrin de Brichambaut 

Juge president

Fait le 13 avril 2017 

A La Haye (Pays-Bas)
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